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Depuis le 1er janvier 2025 : 
 

 Les Certificats d’Urbanisme (CU) : 26 
 Les Déclarations Préalables (DP) : 16 
   Les Permis de Construire (PC) : 2 

 

Le Mot du Maire 
 
 Madame, Monsieur, 
 

La fête de la Toussaint est présente dans tous les esprits, afin d’honorer nos Aïeux. 
 
Depuis de très nombreuses années, les Saint-Myonnais et Saint-Myonnaises ont pu 
constater que leur cimetière (ancien et nouveau) était toujours propre et bien entretenu.  
Cela nous paraissait essentiel, avec le respect que nous avons envers nos morts. 
Mais les lois sur l’environnement, certes parfois nécessaires, nous impose le non emploi 
de désherbage chimique. 
Afin de préserver la propreté de ce lieu, nous avons pris la décision d’engazonner les 
allées. 
  
Merci de votre patience et tolérance pour cette période de transition.  
 
 Bien à vous, 

 Le Maire 

 Jean Pierre Muselier. 

Couleurs d’automne d’un poirier 

ETAT CIVIL  
 
Nous sommes heureux d’accueillir : 
 

 Côme PELLIGRINI né le 22/06/2025  
 Lucien RIGAL-DELAIR né le 11/09/2025  
 
 

 
Nous regrettons le départ de : 
 

 Mme Catherine BOURLETAS, décédée le 16/07/2025 
 M. Marcel BERDIE, décédé le 05/09/2025 

Soucis 

Si vous souhaitez voter aux élections municipales de mars 2026 alors que 
vous n'êtes pas inscrit sur les listes électorales, vous devez vous inscrire 
au plus tard le 6 février 2026. Ce délai est reporté au 5 mars 2026 si vous 
êtes dans l’une des situations suivantes : jeune de 18 ans n'ayant pas fait 
le recensement citoyen, déménagement récent, acquisition récente de la 
nationalité française, droit de vote récemment recouvré. 
Les prochaines élections sont les élections municipales. Elles auront 
lieu les 15 et 22 mars 2026. 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

➢ Le chemin des Rentières : La réfection du chemin est terminé . 

 

➢ La rue du Bouillaroux :  

Le busage des entrées a été réalisée et le nettoyage du fossé fait. 

  

Un groupe de sapeurs-pompiers de la caserne de Combronde, sous les 
ordres du lieutenant Sadlocha et avec la participation de la caserne de 
Prompsat, a organisé sa manœuvre mensuelle à Saint-Myon. Le thème 
était un feu de cuisine dans le gîte de la mairie, situé au deuxième étage, 
avec des occupants. Il s’agit d’une intervention dans un établissement 
recevant du public avec un bâtiment totalement enfumé pour plus de réa-
lisme. Les faux occupants du gîte ont été mis en sécurité par les fenêtres 
de l’ancienne salle du conseil au premier étage par des lots de sauvetage 
et ont ensuite été traités par l’équipe VSAB de Combronde pour contrôler 
le taux d’intoxication par les fumées et des soins éventuels. Parmi les 
moyens mis en place, le poteau incendie situé vers l’église, une coupure 
de l’électricité générale et la protection des bureaux. Un bilan de fin de 
manœuvre a été fait par la suite et un pot de l’amitié a été offert par la 
municipalité.  
Article LA MONTAGNE le 03 septembre 2025 

Saint-Myon : Un feu de cuisine pour la manœuvre. Exercice.  

 

En raison de la période caniculaire de cet été, nous sommes contraints d’annuler le concours des maisons 
fleuries cette année. En effet, lors de nos passages successifs, seules quelques maisons ont pu faire face à 
cet épisode de chaleur et sécheresse.  

Nous vous remercions, malgré tout, pour les efforts consentis par chacun d’entre vous.  

Le CONCOURS des MAISONS FLEURIES 

➢ Sécurisation RD 
Malgré quelques aléas pour la réalisation du plateau dit 
«Vague 50», les travaux sont terminés. 

➢ Inondations 
Après l’épisode de pluies exceptionnelles du mois de Septembre, 180 mn la première fois et 80 la se-
conde, du jamais vu à STMYON, des désagréments ont été occasionnés chez certains riverains.  
Une étude est en cours afin d’étudier les éventuels travaux à réaliser pour l’avenir. 
Une intervention de curage des avaloirs de la rue des Varennes à été réalisée par la Semerap sur de-
mande la commune le 16 /10/2025. 

Projets travaux 2026 
 

Au programme 2026 est prévu la réalisation de la Rue du Clos en enrobé bi-couche. 
L’étude est en cours avec les services de le Communauté de Commune . 

La Commune vous annonce l’implantation d'un City-Park au cœur du          
village aux abords de la salle des fêtes,  l’installation aura lieu au 1er 
trimestre 2026. 
Son financement est constitué de 80% de subventions et, le reste, étant 
à la charge de la commune, a été validé en conseil municipal. 
Un projet qui permettra de regrouper toutes les générations autour du 
sport. 

 

CIVISME et OBLIGATIONS 
 

Elagage des arbres et des haies 
 

Les arbres, branches, haies qui débordent sur les voies communales doivent être coupés à l’aplomb 
des limites de vos clôtures ou murs. 
 

L’entretien des haies et l’élagage des arbres dépassant sur la voie publique revient aux 

riverains. 
 

En effet, les haies doivent être taillées de manière à ce que leur développement du coté de la voie com-
munale ne dépasse pas sur celle-ci. Le domaine routier communal ne doit pas être encombré et la circu-
lation ne doit pas être entravée ou gênée. De nombreuses rues ne sont qu’à une voie, le SBA pour le 
ramassage des poubelles, et la SEMERAP nous ont fait remonter les difficultés de circulation des 
poids lourds sur certaines voies à cause de la végétation qui dépasse. 

Merci de réaliser ces travaux qui sont toujours aussi nombreux sur la commune. 

 

Circulation dans les rues du village 
 

Les rues sont souvent étroites, elles ne permettent pas le croissement de deux véhicules, vous n’avez 
pas toujours la visibilité, alors pour votre sécurité et celles des autres : 
 

 RALENTISSEZ!  Adaptez votre vitesse, ainsi tout le monde arrivera à destination. 



 

 

La SOCIETE de CHASSE de ST MYON 

Nous vous donnons rendez-vous pour de nouveaux événements 

à venir comme le concours de belote. 

Nous vous remercions très sincèrement toute les personnes 

qui sont venues lors du feu de la St Jean. 

 

 

Cette année, c'est autour d'un rougail saucisses que 

les habitants ont été invités à se retrouver pour le 

repas du 14 juillet.  

Ce plat traditionnel de l'île de la Réunion a su réunir 

de nombreux participants, merci à tous !  

Repas du 14 JUILLET 

Manifestations à venir 

 

Comme tous les ans, nous déambulerons dans les 

rues afin de vous proposer les brioches du Téléthon.  

Rendez-vous le 6 décembre! 

Spectacle de fin d’année pour les enfants 
 

Pour 2025, la formule que nous vous proposons sera différente. Nous vous inviterons à 

une séance de cinéma pour petits et grands enfants ! Surveillez vos boîtes aux lettres!  

TRI des NOIX 

Un coup de pouce n'est jamais refus!  

Nous trierons les noix de 2024, les samedis après-midi de Février 2026 

à la salle des fêtes. Rendez-vous à 14 h !  

RETROUVAILLES CLASSES EN « 5 » 
 

Nous étions une vingtaine de joyeux lurons….les classes en 5, soit 
nés en 1945, 1955, 65, 75, etc… 
Nous nous sommes retrouvés à l’Auberge des Sources autour d’un 
repas afin d’échanger des souvenirs de jeunesse, ou pour faire con-
naissance avec des nouveaux habitants. Nous n’étions pas nom-
breux, mais les échanges furent bruyants et joyeux ! 
Il manquait un peu de jeunesse : 1985, 1995, 2005, 2015, mais ce 
sont les futurs organisateurs pour l’année 2035. Alors à bientôt……… 
 

Les organisateurs : Jean-Claude Gisset, Nicole Dauphin, Elisabeth Jac-
quart. 


